
Vos élus et vos syndicats du groupe 
Astek sifflent la mi-temps ! 
 

près des mois de baisse constante des effectifs, l’ensemble du Comité 
d’Entreprise, avec une unité et une unanimité intersyndicale, a décidé de s’unir 
pour lancer une action en justice. Un vote a eu lieu au mois d’avril au sein de 

vos instances représentatives du personnel et une assignation a été déposée au 
Tribunal de Grande Instance pour que la direction s’explique sur la baisse d’effectifs 
et sur la légalité des moyens qu’elle a mis en œuvre pour les mener. 
 
Fins de périodes d’essai inexpliquées, licenciements innombrables, solutions de 
rupture de contrat « clé en main » pour fautes fantaisistes, démissions massives et 
recrutements en berne ! Les salariés et l’image du groupe Astek ne peuvent plus 
continuer à sombrer vers un objectif connu des seuls actionnaires et de notre récent 
PDG Julien Gavaldon ! 
 
Cette stratégie d’entreprise qui avance à pas feutré et à visage masqué par l’emploi 
de méthodes inacceptables nous indigne par le mépris des lois et la déloyauté des 
moyens utilisés. Nous ne pouvons pas nous résoudre à assister à ce spectacle de 
désolation ni à voir s’opposer entre eux consultants, salariés de structure et 
représentants du personnel. C’eût été une trahison que de laisser perdurer ces 
méthodes qui mettent en péril le fonctionnement de l’entreprise en faisant fuir les 
compétences et qui compromettent l’aspiration d’une grande partie d’entre nous à 
envisager un avenir à Astek. 
 
Redonner confiance en Astek, voilà le message qu’au travers de notre action nous 
vous adressons, à vous salariés, mais aussi aux futures recrues dont l’entreprise a 
besoin. Il revient maintenant à notre direction de s’engager à respecter les règles, ou 
sinon de devoir assumer ses responsabilités. Aussi, nous vous tiendrons informés de 
la suite des évènements, et vous invitons à rester lucide quand au discrédit que l’on 
ne manquera pas de jeter sur cette action et ceux qui la portent. 
 
Nous tenons à vous souhaiter de bonnes et reposantes vacances, avec la conviction 
que notre recours en justice incitera nos dirigeants à se montrer à la hauteur de ce 
que les salariés leur apportent et à impulser une gouvernance plus appropriée.  
 
A bientôt ! 
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